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Ce nouveau champ de panneaux photovoltaïques va créer face à la fromagerie et aux habita ons
proches une nuisance visuelle et lumineuse inappropriée.De plus, il y a suffisamment de parking et
de toits de grands bâ ments à équiper avant de favoriser la pose en plein champ. La situa on
géographique de ce champ de panneau est situé en zone Natura 2000 pour une par e or
actuellement ces zones sont protégées et en tant qu'agriculteur nous ne pouvons faire ce que vous
nous voulons. Dans le cas présent, nous allons créer quelque chose qui n'a rien à voir avec la
nature, c'est contraire à ce e mesure.
Jean-Marc 
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